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aux habitants de ce royaume les motifs qui ont döterminö les
mesures des deux souverains, et les intentions qui les guident.

Apres avoir supprimö arbitrairement les droits et posses-
sions des princes allernands en Alsace et en Lorraine, trouble
et ren verse, dans l'int6rieur, le bon ordre et le gouvernement
legitime; exercö contre la personne sacree du roi et contre son
augaste famille des attentats et deux violences qui sont encore
perp6tu6s et renouvelös de jour en jour, ceux qui ont usurpö
les rönes de l'administration ont enfin comble la mesure en

faisant döclarer une guerre injuste ä Sa Majeste l'Empereur, et
en attaquant ses provinces situees en Pays-Bas. . . .

Sa Majestö le Roi de Prusse, uni avec Sa Majeste Imperiale
par les liens d'une alliance etroite et döfensive, et membre pr6-
pondörant lui-mßme du corps germanique, n'a donc pu se dis¬
penser de marcher au secours de son allie et de ses co-etats;
et c'est sous ce double rapport qu'il prend la defense de ce
monarque et de l'Allemagne.

A ces grands int6r6ts se Joint encore un but ögalement
important, et qui tient ä coeur aux deux souverains, c'est de
faire cesser l'anarchie dans 1 interieur de la France, d'arröter
les attaques portees au tröne et ä l'autel, de rötablir le pouvoir
l6gal, de rendre au roi la sürete et la liberte dont il est prive,
et de le mettre en 6tat d'exercer l'autorite legitime qui lui
est due.

Convaincus que la partie saine de la nation franqaise ab-
horre les exces d'une faction qui la subjugue, et que le plus
grand nombre des habitants attend avec impatience le moment
du secours pour se declarer ouvertement contre les entreprises
odieuses de leurs oppresseurs, Sa Majeste l'Empereur et Sa Ma¬
jeste le Roi de Prusse les appellent et les invitent ä, retourner
sans d6lai aux voies de la raison et de la justice, de l'ordre et
de la paix. C'est dans ces vues que moi, soussign6, general
commandant en chef des deux armees, declare:

2. Qu'elles n'entendent point s'immiscer dans le gouverne¬
ment interieur de la France, mais qu'elles veulent uniquement
dälivrer 1« roi, la reine et la famille royale de leur captivite,
et procurer ä Sa Majestd Tres-Chretienne la sürete n6cessaire
pour qu'elle puisse faire sans danger, sans obstacle, les convo-
cations qu'elle jugera ä propos, et travailler ä assurer le bonheur
de ses sujets, suivant ses promesses et autant qu'il dependra
d'elle.

4. Que les gardes nationales sont sommees de veiller pro-
visoirement ä la tranquillite des villes et des campagnes, ä la
stiretä des personnes et des biens de tous les Francis jusqu'ä
l'arrivee des troupes de Leurs Majestes Imperiale et Royale, ou
jusqu'ä ce qu'il en soit autrement ordonnä, sous peine d'en 6tre
personnellement responsables; qu'au contraire, ceux des gardes
nationaux qui auront combattu contre les troupes des deux


